
 

 

 

Les jeudis, passez à l’action 
 

Pendant la pandémie de la COVID-19, des travailleurs de première ligne comme vous ont fait plus que 
leur devoir afin de soutenir la population. Au plus fort de la pandémie, nous avons compris que nous 
devions tous faire des sacrifices pour le bien commun. Mais alors qu’il y a un déconfinement dans la 
province, nous ne croyons pas que les travailleurs de première ligne devraient être les seuls à continuer 
de faire des sacrifices.  
 
Avec le projet de loi 195, les décrets d’urgence, qui devaient être temporaires et qui permettaient aux 
employeurs d’ignorer des parties de nos conventions collectives, sont maintenant étendus indéfiniment. 
 
C’est un abus de pouvoir exceptionnel, antidémocratique et sans précédent. Les travailleurs de 
première ligne – qui ont assuré notre sécurité et offert les services essentiels en période de pandémie – 
méritent mieux qu’une attaque contre leurs droits reconnus par la loi.   
 
Tous les jeudis, vous pouvez passer à l’action afin d’exhorter les conservateurs de Doug Ford de faire la 
bonne chose et de voir à ce que les droits des travailleurs soient rétablis dès maintenant. 
 

1. Imprimez cette affiche et prenez une photo! Vous pouvez envoyer vos photos par message-texte 
au 647-953-2030 et les afficher sur les médias sociaux en utilisant le mot-clic 
#Rétablisseznosdroits. 
 

2. Visitez https://cupe.on.ca/fr/retablisseznosdroits/ et prenez part à l’action en ligne pour envoyer 
un message à Doug Ford et à votre député provincial. Parlez-en à vos collègues et amis. 
 

3. Envoyez un message à votre député provincial sur les médias sociaux en lui disant pourquoi il est 
nécessaire que vos droits prévus en vertu des conventions collectives soient rétablis. Exhortez-les 
à abroger le projet de loi 195 et à mettre fin aux décrets d’urgence qui permettent à votre 
employeur de passer outre à votre convention collective.  
 

4. Participez à un rassemblement dont le CSHO et le SCFP-Ontario sont les hôtes. Vous pouvez 
trouver un rassemblement près de chez vous en visitant 
https://cupe.on.ca/fr/retablisseznosdroits/. 
 

 
 
 


